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Chères Audengeoises, 
Chers Audengeois,

La douceur des rayons de soleil sonne le lancement de l’été. 
La municipalité et les associations vous ont encore préparé 
de belles surprises pour cette année.

Plus ludique, plus pratique, plus convivial : nous vous l’avions promis, 
nous l’avons fait. Vous avez été nombreux à le constater et à en profiter, 
les nouveaux aménagements du parc sont propices à la convivialité : jeux 
pour enfants, tables et bancs, également accessibles PMR, scène, verdure, 
tous les ingrédients sont réunis pour prendre le temps. Les travaux du 
parc public sont mis en sommeil le temps des festivités estivales. Tant 
attendue, la Fête foraine a bien eu lieu pour le plus grand plaisir des enfants. 
Un véritable succès !

J’invite tous les Audengeois et Audengeoises à venir inaugurer  
ces nouveaux aménagements et baptiser la nouvelle scène le samedi  
15 juillet. Cette année, j’ai tenu à mettre l’accent sur des événements forts 
tels que “Audenge fait son Festival”, les 14 et le 15 juillet prochains. 
Ouvert à tous, vous pourrez passer deux journées sur le parc et profiter des 
concerts, des spectacles de danses et DJ gratuits, et vous restaurer auprès 
des foodtrucks. Nous vous attendons nombreux !

Durant ces 2 mois d’été, petits et grands vont pouvoir s’adonner à plusieurs 
activités. Estiv’Audenge, c’est une programmation d’activités gratuites 
proposées par les associations Audengeoises. Nos équipes et élus 
municipaux ont travaillé en étroite collaboration avec les associations 
pour vous proposer ce large choix. Je tiens à remercier tous les bénévoles 
associatifs pour leur engagement. Pour plus de détails, vous trouverez en 
pages centrales le dépliant détachable.

Vous êtes nombreux à m’interpeller régulièrement pour me faire part de 
votre satisfaction de voir la ville d’Audenge s’adapter à vos besoins. Cet 
art de vivre, je souhaite le préserver. Dans ce magazine, nous avons fait 
le choix de vous présenter un dossier spécial “Cadre de vie”. Pour bien vivre 
ensemble, il faut comprendre et connaître les règles de vie commune et 
ce que les collectivités mettent en œuvre quotidiennement pour vous. Je 
compte sur vous !

Je continue également nos rendez-vous virtuels en Facebook Live. Si une 
question vous interpelle ou si vous avez une préoccupation, profitez de notre 
prochain Facebook live le 20 septembre ou bien, n’hésitez pas à prendre 
rendez-vous directement avec moi. Vous le savez, la porte de mon bureau 
est toujours ouverte. Je vous recevrai avec plaisir.

Comme je l’indiquais, les associations vous ont encore concocté de belles 
manifestations pour cet été. Profitez et retrouvez-les sur leur stand lors 
du Village des associations le 3 septembre prochain. Et qui sait, l’année 
prochaine vous pourriez être parmi ces bénévoles qui s’investissent pour 
la dynamique de la ville d’Audenge. 

Bonne lecture à tous et toutes

Hôtel de Ville - 24 allées de Boissière - 33980 AUDENGE / Tél. 05 56 03 81 50 / Mail :  courrier@mairie-audenge.fr / Permanences du Maire (sur RDV) :   
maire@mairie-audenge.fr / Magazine municipal d’Audenge n°48. Édité par la Mairie d’Audenge 5  700  exemplaires | Directeur de la publication : Nathalie Le Yondre |  
Rédaction, conception : Mairie d’Audenge, Service communication, Agence SEPPA, ANACOLUTHE | Crédits photos : Mairie d’Audenge, Carly Photographie, iStock, Unsplash, SIBA | Impression : 
Korus imprimerie | Tél. 05 57 30 09 10 | RCB 434 804 720 - Régie publicitaire : SEPPA, 05 57 30 09 10 | Papier PEFC et FSC sans chlore, utilisation d’encres végétales.

Bien à vous, 
Nathalie LE YONDRE, 
Votre Maire
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05 57 70 59 30 
education@mairie-audenge.fr

CCAS 
05 57 70 08 73 
ccas@mairie-audenge.fr

POLICE MUNICIPALE 
05 56 26 87 02 
policemunicipale 
@mairie-audenge.fr

MÉDIATHÈQUE 
05 56 26 98 56 
mediatheque.ville-audenge.fr

LA CABANE BLEUE 
 CabaneBleueAudenge/ 

cabanesbleues 
@mairie-audenge.fr

COLLECTE DES DÉCHETS 
05 57 76 17 17 
www.coban-atlantique.fr

DÉCHÈTERIE D’AUDENGE 
Parc d’activités 
Ouvert du lundi au dimanche

URBANISME 
RDV en ligne depuis le site Internet 
05 56 03 81 55 
urbanisme@mairie-audenge.fr

PORT D’AUDENGE 
05 56 03 81 51 
port@mairie-audenge.fr

Le marché municipal 
hebdomadaire d’Audenge se 
tient tous les mardis 
matin de 8h à 13h, 
sous la halle du marché et ses 
alentours.
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ACTUALITÉS

Comprendre les usages
Pour mieux appréhender les trajets actuels 
et les éventuels freins aux mobilités 
douces, un diagnostic a été réalisé 
par un bureau d’études spécialisé, au  
1er trimestre. Observation et comptages 
ont été réalisés in situ, pour permettre 
de mesurer les flux de circulation, 
notamment aux abords des bâtiments 
publics (mairie, école, gymnases…). Ces 
données ont été croisées avec toutes les 
remarques énoncées par les habitants 
et recensées à l’occasion des balades 
citoyennes et des réunions de quartier. 
« Cette stratégie nous permet d’identifier 
les «points noirs» : des sites où la vitesse 
automobile ou les défauts d’aménagements 
gênent l’usage du vélo, par exemple  », 
explique-t-on au service maîtrise d’œuvre 
en mairie.  

Réaliser, expliquer, 
harmoniser
D’ici la fin d’année, les aménagements 
ciblés seront mis en œuvre et la nouvelle 
signalisation expliquée, pour le confort de 
tous les usagers de l’espace public. « À 
terme, nous allons étendre cette démarche 
à l’ensemble des secteurs de la commune, 
toujours en partant de l’existant et des besoins 
des habitants », rappelle le service maîtrise 
d’œuvre. Une stratégie qui bénéficiera à 
tous, car faire changer les comportements 
en faveur des mobilités douces c’est 
aussi fluidifier le trafic routier, réduire la 
pollution, respecter le cadre de vie collectif 
et encourager l’activité physique !

Proposer un plan de 
circulation pour concilier 
les usages
À partir de cette étude, des propositions 
d’aménagements seront chiffrées, puis 
présentées en réunion publique. « Notre 
objectif est d’apaiser les déplacements, en 
réduisant la vitesse de circulation notamment, 
et de sécuriser les usagers qui circulent à 
pied ou à vélo, en particulier les jeunes et 
les familles », précise Henri Dubourdieu.
Ainsi, l’ensemble du périmètre étudié va 
devenir une « zone 30 », matérialisée par 
un marquage au sol et une signalisation, 
où la vitesse sera modérée. D’autres 
aménagements sont à l’étude pour 
réduire l’allure des véhicules, comme 
la mise en place de chaussées à voie 
centrale banalisée*, ou la priorisation 
des déplacements doux (voies vertes, 
vélo-rues**…).  

« Le collège est impliqué 
depuis 2 ans dans le 
programme PHARE, 
u n  d i s p o s i t i f  d e 
l’Education nationale 

pour lutter contre le 
harcèlement »  explique 

Fabienne Deguillaume ; 
principale du collège. À ce titre, une 
équipe d’une dizaine d’adultes - 
professeurs, surveillants, infirmière, 
etc. - a été formée pour repérer de telles 
situations et les gérer. En complément, 
un appel à volontaires a été lancé 
auprès des 600 collégiens pour 
devenir des « ambassadeurs contre 
le harcèlement », formés et identifiés 
comme tels. «  Ils sont des relais pour 
des enfants victimes qui n’oseraient pas 
aller voir les adultes », commente la CPE, 
Catherine Penin.

1

3

2

Des collégiens engagés 
contre le harcèlement
Ils s’appellent Louis, Louise, Louise, Simon, Théo, Marion et Elynn, ils sont élèves en 6e et 5e au collège Jean Verdier 
et désormais ambassadeurs contre le harcèlement dans leur établissement. Une mission de prévention qui renforce 
et complète l’engagement de la communauté éducative contre ce fléau.

1 /10jeune*

CONNAÎT OU A CONNU UNE 
SITUATION DE HARCÈLEMENT 
AU COURS DE SA SCOLARITÉ.

*Au niveau national

*une CVCB n’a pas de marquage axial  : elle permet aux 
véhicules motorisés de circuler sur une voie centrale 
bidirectionnelle et aux cyclistes de rouler sur les rives, parties 
revêtues des bas-côtés.
**dans ces rues où la vitesse est modérée, le dépassement 
des cyclistes par les voitures est interdit.

En savoir + 
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Le saviez-vous ?

« Je veux aider les 
victimes »
« J’ai voulu être ambassadeur contre le 
harcèlement pour aider les victimes et faire 
en sorte que ces situations touchent moins 
de personnes au collège. La formation et 
nos discussions nous aident à observer des 
comportements comme des humiliations 
ou des menaces. On peut ensuite en parler 
avec la victime, proposer notre aide si elle 
le souhaite. Je pense que c’est utile. »  

[Témoignage]

Depuis 2019, le droit des élèves 
à suivre une scolarité sans 
harcèlement est inscrit dans la loi.

Simon Dupraz, élève de 
5e, ambassadeur

En avri l  dernier ,  les 7  élèves 
volontaires ont officiellement reçu 
leur « bracelet d’ambassadeur », 
un signe distinctif qui facilite leur 
identification auprès de tous les 
collégiens. Durant 3 mois, ils ont été 
formés par Catherine Penin : « Nous 
leur donnons les outils pour repérer 
des situations, recueillir la parole et 
transmettre aux adultes. Ils peuvent 
fonctionner seuls ou en duos. On échange 
chaque semaine », précise-t-elle. Fin 
mai, les ambassadeurs ont reçu 
une formation complémentaire, 
sur la gestion des micro-conflits. 
« Notre objectif est de libérer la parole 
au maximum, de prendre au sérieux les 
situations conflictuelles, quelles qu’elles 
soient, avant qu’elles ne dégénèrent », 
rappelle Catherine Penin. Un travail 
collectif qui semble déjà porter ses 
fruits  : les ambassadeurs contre 
le harcèlement ont repéré ou été 
sollicités par des élèves en difficulté 
dès leur 1re semaine d’activité. En 
septembre, de nouveaux volontaires 
pourront venir grossir les rangs de 
ces héros très discrets.

Mobilisation 
collective

Louis, Louise, Louise, Simon, Théo, Marion et Elynn accompagné de Nathalie Le Yondre, Maire d'Audenge.

Pour  encourager  les  déplacements 
quotidiens à pied, à vélo ou encore à 
trottinette, la municipalité a initié un plan 
d’action. La méthode est simple : analyser 
les déplacements sur un secteur donné, et 
améliorer l’existant pour faciliter l’usage 
des mobilités douces par les habitants. 
Démonstrat ion en  3  temps avec  le  
1er périmètre à l’étude, en centre-bourg.

Un plan d'action 
au service des mobilités douces
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ACTUALITÉS

Comme annoncé en ce début d’année, 
les travaux ont été suspendus le temps 
des festivités de la saison estivale. La 
dernière tranche des travaux reprendra 
après le Village des associations, prévu 
le dimanche 3 septembre.
D’ici là, les 14 et 15 juillet, la municipalité 
lancera les festivités ! Nathalie Le Yondre, 
Maire d’Audenge, et le Conseil municipal 
convient l’ensemble des Audengeois à 
venir inaugurer la nouvelle scène et les 
statues réalisées par 2 artistes locaux, 
M. Pios et M. Tamanini, le samedi 15 juillet 
à 18h.
Dès 19h, la scène s’enflammera avec de 
nombreux concerts et des foodtrucks pour 
accompagner la soirée.

Samedi 15 juillet
Inauguration de la scène, des sculptures 
et des aménagements du parc public
Gratuit - À partir de 18h
Retrouvez le programme sur la dernière 
page du magazine.

Dans le cadre de la mise en œuvre du 
dispositif gouvernemental visant à 
remplacer le fioul comme énergie de 
chauffage pour les particuliers d’ici 
à 2030, GRDF souhaite accompagner 
les habitants des 8 communes de 
la COBAN (Andernos-les-Bains, Arès, 
Audenge, Biganos, Lanton, Lège-Cap 
Ferret, Marcheprime et Mios) dans leur 
conversion du fioul vers le gaz.
GRDF s’engage à accompagner les 
habitants de manière individualisée dans 
leurs projets et à offrir le raccordement 
au réseau de gaz aux propriétaires 
de maisons individuelles, situées à 
proximité du réseau de gaz (- de 35 m), 
qui feront le choix de convertir leur 
chauffage fioul en une installation au 
gaz. Cela donnera ainsi la possibilité à 
plus de 500 ménages du territoire d’être 
aidés dans cette démarche vertueuse.
Un accueil téléphonique au 09 69 36 
35 34, ouvert du lundi au vendredi de 
8h à 17h, est disponible pour répondre 
aux demandes des habitants et les 
faire bénéficier d’un accompagnement 
i n d i v i d u a l i s é  d e  l e u r  p r o j e t  d e 
raccordement au gaz.

Parc public 
paysager 

À ne pas 
manquer !

La COBAN  
et GRDF  
s’engagent au  
profit de la  
transition  
énergétique

Nouveaux  
arrivants
Le samedi 13 mai dernier avait lieu 
l’accueil des nouveaux arrivants.
Une  soixantaine  de  nouveaux 
Audengeois a pu découvrir la ville à pied 
ou en bus et rencontrer les partenaires 
de la ville et de leur quotidien. Cet  
après-midi s’est clôturée en musique 
grâce à l’APCA autour d'un apéritif.
Vous êtes nouvel Audengeois et vous 
n’avez pu participer cette année, 
prenez date en 2024, et rendez-vous 
le samedi 8 juin à partir de 16h.

Fini le CET ! 
Vive le parc PHOTOVOLTAÏQUE !

Mise en service en novembre 2022 et inaugurée en janvier 2023, la nouvelle centrale 
solaire tourne définitivement la douloureuse page du Centre d’enfouissement 
technique (CET). Une nouvelle vie, beaucoup plus vertueuse que la précédente,  

a commencé il y a quelques mois quand le site est devenu le 2ème plus grand parc 
photovoltaïque sur terrain dégradé du département.

La fête foraine de mai 2023 installée sur le parc public.

manifestations@mairie-audenge.fr

Dimanche 17 septembre
JOURNÉES EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE
Visite guidée de la Centrale Solaire  
toutes les heures, 14h, 15h, et 16h.
Réservez votre place au créneau souhaitez 
à : manifestations@mairieaudenge.fr
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ACTUALITÉS

Souillé par des tonnes de déchets 
enfouis, le CET a empoisonné la vie 
d’Audenge pendant plus de 15 ans. Mais 
c’est terminé ! Impropre à toute culture 
ou activité, le site d’une quarantaine 
d’hectares géré par la COBAN depuis 
2 0 2 0 ,  s ’ e s t  m é t a m o r p h o s é  e n 
centrale solaire, une infrastructure 
particulièrement « propre » puisqu’elle 
n’a pas besoin d’énergie, ne génère 
aucune émission et n’a donc aucun 
impact sur l’environnement. 

Une électricité verte et 
vertueuse
Après de nombreuses démarches 
administratives et, il y a quelques mois, 
la signature d’un bail emphytéotique de  
30 ans entre Audenge, la COBAN et 
la société La Générale du Solaire,  
44 000 panneaux photovoltaïques 
sont aujourd’hui installés et devraient 
produire, en un an, l’équivalent de 
l a  c o n s o m m a t i o n  é l e c t r i q u e  d e  
8 050 foyers (hors chauffage). Sur 
les premiers mois d’exploitation, «  la 
production est au rendez-vous malgré 
des mois d’hiver à l’ensoleillement 
naturellement faible et un mois de 
mars pénalisé par la météo », indique 
Cécile Berry, Directrice de production 
et Asset manager à La Générale du 
Solaire, le bailleur exploitant. « Mais 
sur une année pleine, la production 
devrait être conforme aux prévisions. » 
Le bail pourra être reconduit jusqu’à  
40 ans maximum. À ce terme, l’exploitant 
s’est engagé à démonter et recycler les 
panneaux solaires. 

ÉCO’BAN,  
le bon conseil 
Énergies

Des moutons pour 
entretenir le terrain
Centrale solaire, le site sera aussi bientôt 
une aire d’éco-pâturage puisque ces allées 
herbeuses mais pentues et inaccessibles 
a u x  e n g i n s  m é c a n i q u e s ,  s e r o n t 
régulièrement tondues par des moutons. 
L’exploitant s’est en effet engagé à mettre 
à la disposition des bergers locaux, des 
pâturages et des enclos sécurisés sur le 
site. Enfin, sur les 28 hectares qui restent 
en zone naturelle, des ruches devraient 
être installées fin 2023.

La centrale solaire 
d’Audenge a fait l’objet 
d’un financement 
participatif permettant 
ainsi d’ouvrir une 
part substantielle de 
l’investissement du 
projet au bénéfice de 
citoyens locaux.

Faire du Bassin un 
territoire à énergie 
positive !
Toujours pour faciliter la croissance 
verte du territoire, la COBAN travaille sur 
de nouveaux projets photovoltaïques, 
notamment sur  les  anciennes 
décharges. Audenge fait ainsi figure de 
ville pilote. En parallèle, des études sont 
menées sur d’autres sources d’énergie 
comme la méthanisation. À chaque fois, 
l'objectif est double : l’indépendance 
énergétique et une forte plus-value 
environnementale.

EN CHIFFRES
Un parc de 

38 hectares 
(10 ha de panneaux installés) 

Une production d’électricité renouvelable 
correspondant à la consommation de

8 052 foyers

Une économie de

1 545 tonnes 
de CO2 par an

Entre 

25 et 40 ans
d’exploitation

Un investissement de

15 millions d’€
pour la société La Générale du Solaire

Une redevance d’occupation  
annuelle pour la COBAN de 

250 000 €/an 

Créée par la COBAN et le CREAQ (Centre 
Régional d’Éco-énergétique d’Aquitaine) 
avec le soutien de l’ADEME, la plate-forme 
publique ÉCO’BAN est à la disposition de 
tous ceux qui ont un projet « Énergie ». 
Isolation, changement des fenêtres, 
système de chauffage, le conseiller 
ÉCO’BAN vous accompagne à chaque 
étape, de l’audit de votre logement à la fin 
des travaux en passant par le montage 
du projet, le choix d’un artisan RGE 
(reconnu garant de l’environnement) et 
le financement.

Prescripteur de solutions 
éco-responsables
Qu’est-ce qu’une maison passive  ? 
Comment installer des panneaux 
solaires ? Quel confort offre un poêle 
à bois ? Pour rendre bien concrets les 
nouvelles techniques et les nouveaux 
équipements ,  ÉCO’BAN organise 

régulièrement des visites sur des 
chantiers exemplaires en matière d’éco-
construction. ÉCO’BAN propose aussi 
des conférences publiques autour des 
énergies renouvelables. Pour assister 
aux prochaines visites ou conférences 
(gratuites, sur inscription), consultez 
régulièrement l’agenda sur ecoban.fr !

La permanence ÉCO’BAN 
à Audenge 
À la Maison des Associations près de la 
Mairie, le 2ème lundi du mois de 14h à 17h.

Vous voulez faire des économies 
d’énergies  ? Neutre et gratuit, le 
conseiller ÉCO’BAN vous écoute, vous 
conseille et vous accompagne dans 
toutes les démarches et recherches 
d’aides financières. 

Contacter le conseiller ÉCO’BAN
06 59 97 93 48/05 57 95 09 60
contact@ecoban.fr

En savoir plus

2019 20232017
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Comme tous les ans au printemps, la saison estivale se prépare à Audenge, et 
tout particulièrement au bassin de baignade.
Armés de leurs bottes, nettoyeurs haute pression et Bobcat, les agents de la ville 
ont enlevé la vase et décapé les fonds et parois du bassin. 

Bain de jouvence pour le 
bassin de baignade

Ouverture du bassin de 
baignade à partir du 
samedi 3 juin
Comme chaque année, la municipalité 
recrute maître-nageur et surveillants 
de baignade afin d’assurer la sécurité 
de tous les nageurs et des enfants en 
particulier.
La baignade sera surveillée du samedi 
3 juin au dimanche 17 septembre 2023 
inclus.
•  Du 3 juin au 15 juin : samedi et dimanche 

de 14h30 à 18h30
•  Du 16 juin au 30 juin : mercredi, samedi 

et dimanche de 14h30 à 18h30
•  Du 1er juillet au 31 août : Tous les jours 

de 13h30 à 19h
•  Du 1er septembre au 17 septembre : 

mercredi, samedi et dimanche de 14h 
à 18h30

Tout au long de l’été, des cours de 
natation seront donnés pour le public 
par Gaëtan Bridoux, le maître nageur 
sauveteur du bassin de baignade.

Nouveaux abords
Depuis fin février, la ville d’Audenge a 
réaménagé les abords du bassin de 
baignade.
Les objectifs étaient doubles :
•  entretenir l’aire de jeux (apport de 

nouveau sable, l’ancien est déposé sur 
la plage Saint-Yves)

•  rénover le platelage existant.
L’ancien platelage bois a été déposé et 
remplacé par des lames en résine minérale 
couleur bois.
De nouveaux mobiliers urbains sont venus 
agrémentés ce site dédié à la convivialité, 
la détente et les loisirs.

Du confort pour les 
enfants !
Une fois le nettoyage effectué, seul le petit 
bassin est repeint en blanc. Une peinture 
spéciale piscine vient recouvrir le fond 
et les parois pour éviter que les enfants 
se blessent les pieds. Non seulement 
ce revêtement évite que les coquillages 
s’accrochent mais il vient également 
protéger le béton de la corrosion liée à l’eau 
salée. Vous bénéficiez ainsi d’un beau et 
propre lieu de nage pour l’été !

Pour plus de renseignements ou pour 
réserver des séances : 07 49 57 74 49 -
olaka.bassin@gmail.com

Tous les ans, la Mairie finance des cours de natation pour les scolaires.  
Cette année, c'est au tour des classes de CE1 d'apprendre à nager.

Gaëtan Bridoux, MNS
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Visites 
d’entreprises

Plusieurs fois dans l’année Nathalie Le Yondre, Maire d’Audenge, va à la rencontre des entreprises, des artisans, et des 
commerçants de la commune, l’occasion de les accueillir ou bien de prendre le pouls de l’économie locale. C’est simple, 
prenez votre téléphone et scannez le QR Code et la vidéo se lance.
Retrouvez-les également sur la chaîne YouTube de la ville : Ville Audenge.

LES PÉPITES D'AUDENGE

Garder  
la forme  
pendant les 
vacances !

Certes, en vacances, on se prélasse au 
bord de la piscine, on dort, on joue, on 
bouquine… Désormais, au Camping 
municipal le Braou, les visiteurs 
pourront profiter du tout nouvel 
espace multisports : basket, volley-ball, 
babington, foot, de quoi s’amuser en 
famille ou entre amis ! 
Hors haute saison, ce nouvel équipement 
communal pourra être mis à disposition 
des jeunes fréquentant nos structures 
municipales.
www.campingaudenge.com 

 Camping Municipal le Braou

9 rue Champollion 
33980 Audenge
Tél. 06 64 75 21 31

  @Cabane des Bouts 
d'Choux

21 avenue de Certes 
33980 Audenge

Tél. 06 72 86 17 64
www.enpleincoeur.net

Cabane 
des Bouts 
d’Choux

En plein 
cœur

Wefit.
club

Gérante : Valérie 
HARDELIN

Gérante : Nadège 
CARVALHO

Gérante : Isabelle 
GASTELIER

Poussez la porte de la Cabane des 
Bouts d’Choux et voyagez dans le 
temps… Valérie vous accueille avec 
le sourire dans son dépôt-vente et 
propose de la vente et location de 
matériel de puériculture neuf ou 
en excellent état. Équipements, 
vêtements, poussettes, sièges 
auto, jouets… vous y trouverez votre 
bonheur à moindre coût !

Accompagnante en parentalité, 
Nadège vous accueille, soutien, 
écoute et oriente avec bienveillance 
dans votre rôle éducatif quotidien 
ou à venir? Futurs parents, jeunes 
parents ou parents d’enfants de 
tout âge, venez découvrir les divers 
ateliers proposés à la Maison 
des Familles afin de gagner en 
confiance et sérénité au sein de 
votre foyer.

11 rue John Maynard Keynes 
Zone P2A, 33980 Audenge

Tél.  05 56 82 00 17
www.wefit.club/ 

wefitclub-audenge

C ’ e s t  d a n s  u n e  a m b i a n c e 
c h a l e u r e u s e  e t  c o n v i v i a l e 
qu’Isabelle vous ouvre les portes 
de sa salle de sport. Son but ? Vous 
faire bouger et sourire ! Encadré par 
des coachs certifiés, venez profiter 
d’un espace de musculation avec 
des équipements neufs et de 
qualité ainsi que d’une salle dédiée 
aux cours collectifs. 

L’étang  
de Mesple 
bientôt  
aménagé 
Situé à l’abri des regards sur la commune 
d’Audenge, au bout de la rue des Trucails, 
l’étang de Mesple héberge une faune et 
une flore spécifiques des zones humides, 
une exceptionnelle biodiversité ! 
Pour permettre au public d’y accéder tout 
en préservant les richesses naturelles 
du site,  la municipalité envisage 
d’y dessiner des sentiers étroits, d’y 
installer un point d’observation et des 
panneaux pédagogiques, et de créer un 
aménagement doux du parking. 
Pour réaliser ces travaux dans le respect de 
l’environnement, la commune a lancé l’an 
dernier une étude avec l’agence Tikopia, en 
concertation avec l’association « Nature 
Gascogne » et l’Office de tourisme Cœur 
de Bassin. Les aménagements devraient 
être réalisés d’ici la fin de l’année. 

Vous souhaitez faire connaître  
votre activité ? 

Vous venez d’installer votre activité 
commerciale ou libérale sur  

la commune d’Audenge ?

Vous proposez  
de nouvelles prestations ?
 Ces pages sont pour vous ! 

Prenez contact  
avec le service communication  

(communication@mairie-audenge.fr).
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ASSOCIATIONS ÉCONOMIE 

MENUISERIES
ALU / PVC / BOIS

www.menuiseriessouquet.fr

Menuiseries Alu / PVC / Bois
Portails / Clôtures / Stores
Volets Roulants / Battants
Carport / Porte de garage

Vérandas / Miroiterie 
Automatisme

3 rue de l’Escouarte - Audenge
05 56 26 27 74

souquet.fermetures@wanadoo.fr

5 RUE DU BARRASQUIT 33980 AUDENGE
TÉL. 05 57 76 29 49

Depuis 2003 
Ouvert aux particuliers  
et aux professionnels

RÉNOVER,  
CONSTRUIRE,  
AMÉNAGER.

FABIEN MATÉRIAUX 
Audenge 

5 rue du barrasquit 
05 57 76 29 49 

audenge@fabien-matriaux.fr

5 agences en Gironde, RDV sur toutfaire.fr

• Livraison de repas
• Aide à domicile
•  Gardes et surveillance 

nocturnes des personnes

À VOTRE SERVICE DEPUIS 2004

www.aquitaine-repas-assistance.fr

LE MARCHÉ

Toute l’année, même en été 
Soutenue par la municipalité, l’APCA 
propose la plus grande partie de ses 
ateliers à la Maison des Associations. Et 
quand vient l’été, elle participe volontiers à 
l’animation de la commune. Ses adhérents 
préparent plusieurs propositions gratuites 
à destination des estivants et habitants : « 
Cette année, chacun pourra accompagner 
au chant les reprises de l’atelier guitare, 
fabriquer son cerf-volant, participer à 
des séances nocturnes d’observation 
astronomique, apprendre à réaliser des 
nœuds marins… », détaille Michel Durup. 
Avis aux motivés : le programme est 
disponible sur www.ville-audenge.fr              

Depuis plus de 20 ans, l’Association 
Patrimoine et Culture à Audenge 
anime la vie culturelle de la commune 
au rythme de ses ateliers. Que vous 
souhaitiez peindre en bonne compagnie, 
fabriquer un cerf-volant ou vous initier 
à la guitare, il y a forcément une activité 
pour vous à l’APCA. Le mot d’ordre : 
partager et se faire plaisir !

Tous les talents sont dans l’APCA 

Michel Durup, dynamique président, 
n’a pas assez de ses 10 doigts pour 
récapituler les disciplines proposées par 
l’association cette année… Musique jazz, 
aquarelle, astronomie, cerf-volant, chant, 
conversation en anglais, écriture, guitare, 
danses urbaines, club lecture, marche, 
peinture, percussions et photo ! Les  
249 adhérents*  peuvent  chois i r 
de  part iciper  à  l ’un des atel iers 
thématiques ou à plusieurs. Pour les 
indécis, des séances d’essai sont 
possibles gratuitement avant d’adhérer. 
« L’essentiel, c’est que chacun puisse 
s’épanouir dans sa pratique et partager 
de bons moments », insiste le président. 
*l’adhésion annuelle individuelle est de 20 €

Loisirs à loisir
Les ateliers, animés par des volontaires 
- à l’exception des percussions et 
danses urbaines, encadrées par des 
professionnels - sont créés en fonction 
des demandes. « Il y a deux ans, un petit 
groupe de 6 personnes est venu me trouver 
pour organiser des ateliers d’écriture. 
L’activité a rencontré ses partisans et 
perdure. Même chose pour les danses 
urbaines qui, en un an d’existence, ont 
attiré 77 adhérents, dont une majorité de 
jeunes ! » , note Michel Durup, avant de 
nuancer : « Toutes les nouvelles idées sont 
les bienvenues, mais il faut accepter de 
s’impliquer un minimum pour faire vivre 
l’activité. Notre fonctionnement repose 
sur le volontariat, ça peut être un frein à 
la mise en œuvre. »

La Croix Blanche 
recrute !
La coupe du monde de rugby 
approche ainsi que tous les 
événements sportifs de 2024 ! 
Pour l’occasion, l’association Croix 
Blanche d’Audenge (CBA) a besoin 
de bonnes volontés et recrute des 
secouristes. Vous êtes motivés ? 
Vous voulez transformer l’essai 
? Merci de contacter Laurence 
Perez au 06 82 53 07 60  ou  
par mail : sfcb.audenge@gmail.
com

d’infos : www.croixblanche.org

Renseignements :  
06 19 07 08 12 / apca@sfr.fr

Tous les mardis matins 
de 8h à 13h, retrouvez 
v o s  m a r c h a n d s 

e t  p r o d u c t e u r s 
favoris au marché 
municipal. 
Vous y trouverez 

des fruits et légumes 
de saison, un large 

choix de fromages, du poisson 
frais, des plats cuisinés pour vivre 
des instants d’évasion, des fleurs 
car ça réchauffe les cœurs, des 
vêtements tendances pour être au 
top de la mode…
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DOSSIER

DOSSIER SPÉCIAL 
Le cadre de vie, 
un patrimoine 
commun  
à respecter

 Des rues, des forêts,  
 un port et des plages 
 propres, des espaces 
 publics verts et fleuris ou 
 champêtres : la beauté de 
 notre cadre de vie 
 dépend largement des 
 services de la Ville qui y 
 consacrent des efforts 
 quotidiens. Mais elle 
 relève aussi du civisme 
 de chacun : propreté, 
 fleurissement, élagage, 
 nous sommes tous 
 concernés ! 
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La propreté de la Ville,  
un travail quotidien et 
sans fin

Nathalie Le Yondre, Maire d'Audenge, a la 
volonté de maintenir la propreté sur la 
commune, mais c'est l'affaire de tous ! 
Les Audengeois doivent également 
s'investir au quotidien pour maintenir 
ce cadre de vie. 
Un agent à temps-plein nettoie la Ville 
toute l’année. « Parce que nous voulons 
une ville propre, il passe tous les jours 
au centre-ville, au port et sur les axes 
principaux pour ramasser les déchets », 
indique Thierry Lafon, le responsable du 
Service Voirie. « Pendant chaque vacances, 
nous prenons une personne en plus pour 
le nettoyage le samedi et le dimanche, 
avec des passages plusieurs fois par jour 
en été près du Bassin de baignade. » Sur 
les zones moins fréquentées, le plan de 
nettoyage prévoit des passages réguliers 
avec priorité donnée aux abords des 
écoles, aux aires de jeux pour enfants, 
aux salles de sport et au parcours santé. 

L’incivilité, le  
1er ennemi de la propreté
Déposer des gravats en forêt, jeter un 
mégot dans la rue, sous le sable ou 
entre les barreaux d’une grille, laisser 
ses canettes et papiers gras après un 
pique-nique nocturne, jeter un papier par 
terre, laisser les déjections canines sur 
les trottoirs… ces petits gestes incivils de 
quelques-uns abiment le paysage de tous, 
polluent les sols et les eaux, mobilisent 
des moyens humains et financiers 
importants. 
La loi a aujourd’hui durci les sanctions et 
renforcé le pouvoir du Maire. Elle indique 
ainsi que « dès que le producteur ou 
le détenteur initial de ces déchets a 
été identifié, le Maire doit l’aviser des 
faits qui lui sont reprochés ainsi que 
des sanctions qu’il encourt. Dans un 
délai de dix jours, il peut lui ordonner le 
paiement d’une amende au plus égale à  
15 000 euros et le mettre en demeure 
d’effectuer les opérations nécessaires au 
respect de cette réglementation dans un 
délai déterminé. »

Un entretien plus 
« nature » pour les 
espaces verts
À Audenge, les pesticides et herbicides 
n’ont plus droit de cité depuis presque  
15 ans : « Là où il faut désherber », 
e x p l i q u e  G e o r g e s  G o n z a l e z , 
responsable du Service espaces 
verts, « le travail est fait au rotofil, 
à la brosse ou manuellement. 
Au cimetière, par exemple, nous 
utilisons un rotadairon qui broie 
et enfouit la végétation. » À l’heure 
du réchauffement climatique, les 
pratiques continuent à évoluer  : 
« Nous tondons moins souvent et plus 
haut pour favoriser la biodiversité », 
reprend Georges Gonzalez. « L’herbe 
n’est plus ramassée mais broyée sur 
place pour nourrir le sol. » L’usage de 
l’eau est lui aussi raisonné grâce au 
paillage des massifs et à la plantation 
de vivaces peu gourmandes en eau.

À chaque espace vert son 
protocole
Ce sera officiel le 29 juin prochain quand 
le Conseil municipal adoptera le Plan de 
gestion différenciée mais, sur le terrain, 
les équipes sont prêtes : « Accompagnés 
par le Syndicat Intercommunal du Bassin 
d’Arcachon - SIBA », explique Georges 
Gonzalez, « nous avons déjà recensé tous 
les espaces verts et, pour chacun, définit un 
niveau d’intervention, toujours dans l’idée 
qu’il soit le moins invasif possible. » Pour 
expliquer la démarche aux habitants et 
les accompagner dans un entretien plus 
écologique de leur jardin, une plaquette 
est en cours d’élaboration.

Les bonnes pratiques 
en matière d’élagage…
On ne taille pas un arbre parce qu’il 
perd des feuilles dans la piscine ou 
parce qu’on a peur qu’il tombe un 
jour de tempête… «  On peut faire 
quelques éclaircies et couper les 
branches mortes », explique Georges 
Gonzalez. « Mais les coupes courtes 
par commodités risquent avant tout 
de fragiliser l’arbre et de le rendre 
dangereux. » À ceux qui plantent 
de petits arbres – privilégiez les 
essences locales et les arbres aux 
racines profondes – pensez bien à leur 
croissance future !

Qui fait quoi ?

Voirie 
•  Une équipe de 2 personnes pour la 

propreté au quotidien
•  Un contrat pour le passage d’une 

balayeuse 2 fois par mois sur les axes 
principaux et autour des écoles.

Espaces verts
•  Une équipe de 4 personnes aux espaces 

verts  : tonte, taille, fleurissement, 
entretien des terrains de sport , 
ramassage des feuilles, petit élagage, 
elle assure aussi l’entretien des bords de 
route et des fossés (4 passages par an).

•  Un contrat de la Mairie avec l’ESAT 
d’Audenge (Établissement et Service 
d’Accompagnement par le Travail) : tontes 
et désherbage en tournée de 7 semaines. 
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Il s’agit d’adapter la nature et l’intensité 
des soins apportés à chaque espace 
vert aux usages, à la fréquentation, au 
rendu esthétique souhaité mais aussi 
au potentiel en termes de biodiversité. 
La 1ère étape consiste à établir l’inventaire 
et la cartographie du patrimoine vert pour 
identifier les caractéristiques de chaque 
espace vert communal. Puis un plan de 
gestion est défini pour chaque espace 
selon ses spécificités. 
À Audenge, les espaces verts sont répartis 
en 3 catégories : 
1 - Les espaces soignés  : parvis des 
bâtiments publics et de l’église, abords 
des départementales, terrains de sport, 
ronds-points, bassin de baignade font 
l’objet d’un entretien régulier et soutenu 
(tontes fréquentes, désherbage, arrosage, 
fleurissement…).

2 - Les espaces de transition  : dans 
les lotissements, aux abords des 
petites routes, dans certaines zones 
des parcs, l’entretien est allégé, les 
tontes plus espacées pour permettre le 
développement de la biodiversité.

3 - Les espaces naturels  : sous-bois, 
prairies, plages, lagunes…, la priorité est 
donnée à la biodiversité et l’intervention 
humaine réduite à une fauche tardive.

Ici commence la mer 
Vous les avez certainement vus à côté 
d’un avaloir d’eaux pluviales, à Audenge 
ou sur une autre commune du Bassin, 
puisque le SIBA (Syndicat Intercommunal 
du Bassin d'Arcachon) a scellé au sol  
350 macarons avec un message clair : 
«  ICI, COMMENCE LA MER – ne rien 
jeter ». À vocation pédagogique, ils attirent 
l’attention des passants qui n’ont pas 
forcément conscience que tout ce qui 
glisse entre les grilles «file» directement 
à la mer.
En parallèle, le SIBA mène un large 
programme d’animations auprès des 
enfants : visite de l’Eau’ditorium, atelier 
ludique et jeu de l’oie géant, l’objectif 
est de les sensibiliser à l’impact de nos 
habitudes de vie sur l’eau et de promouvoir 
les gestes simples pour préserver la 
qualité des eaux du Bassin. 

Quelques gestes simples peuvent avoir 
un grand impact sur la qualité des eaux 
de notre Bassin d’Arcachon. Et/ou.. tout 
ce qui est jeté dans la ville, sur la plage 
ou dans les avaloirs d’eaux pluviales 
finit dans la mer.

ADAPTÉES À NOTRE CLIMAT MOINS GOURMANDES EN EAU

MOINS D’ENTRETIEN REFUGE POUR LES ABEILLES

ICI,
ON PLANTES
DES VIVACES

QUAND LA NATURE REVIENT,
LA VIE VA BIEN !

Un Plan de gestion  
différenciée,  
qu’est-ce que c’est ?
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Trier : un réflexe à 
prendre
Depuis plusieurs mois, la COBAN 
déploie des conteneurs semi-enterrés 
dans les secteurs d’habitations 
secondaires « L’objectif est de faciliter 
le tri », explique Thierry Lafon. 
« Le verre, les papiers et cartons, les 
déchets ménagers et très bientôt, 
les déchets alimentaires, les déchets 
bien tr iés peuvent être  recyclés 
plutôt qu’enfouis ou brûlés ce qui 
réduit l’empreinte carbone de notre 
consommation. » 
Plusieurs conteneurs sur un même 
site accessible 24h/24h (conteneurs 
devant la déchetterie), c’est aussi  
plus pratique et cela réduit le nombre 
des camions en tournée sur les routes.

Les gestes civiques
Tailler les haies
L’entretien ou l’élagage d’arbres ou 
d’arbustes plantés dans votre haie relèvent 
de votre responsabilité. Si des branches 
avancent sur la rue ou le terrain d’un 
voisin, c’est au propriétaire de l’arbre 
qu’incombe la coupe (attention, il est 
interdit de couper soi-même les branches 
d’un voisin !).
Entretenir son trottoir 
Balayer les feuilles, chasser ou pas les 
«mauvaises» herbes et, bien sûr, rentrer 
les poubelles, il appartient à chacun 
que son trottoir soit sécurisant et bien 
entretenu.
Ramasser les déjections de son chien, 
une habitude à prendre pour le confort 
de tous !
Bruit de voisinage
Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l'aide d'outils 
ou d'appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore, ne peuvent être 
exécutés que :
•  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 

de 14h30 à 19h30 ;
•  les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ;
•  les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Pas de feu !
Il est strictement interdit de brûler 
des déchets verts (végétaux secs ou 
humides) chez soi, que ce soit avec un 
incinérateur de jardin ou à l’air libre.

Les éco-gestes
Utiliser l’eau de pluie pour arroser 
son jardin
Pour préserver la ressource en eau potable 
et récupérer les eaux pluviales, il suffit de 
raccorder la gouttière à un récupérateur 
aérien ou enterré.

Pour le cadre de vie, j’agis !
 L’attachement à 
 notre exceptionnel 
 environnement est 
 partagé par tous 
 les habitants de la 
 commune. Bonne 
 nouvelle : chacun 
 peut contribuer à le 
 préserver et à le 
 rendre encore 
 plus beau ! Voici  
 quelques idées... 

•  Enlever les embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non
•  Élaguer la végétation des rives en hiver (la coupe à blanc et le dessouchage sont 

interdits)

Comment entretenir mon 
cours d’eau ?

Si la craste relie deux buses en béton : tirer un cordeau entre les deux points bas 
des buses et retirer les excès de terre tout du long avec une pente homogène.

S’il n’y a pas de buse : enlever la terre 
noire, c’est l’humus. Retrouver le 
sable d’origine de la craste peut être 
un bon indicateur mais attention à 
ne pas surcreuser.

Si la craste passe successivement 
sur plusieurs propriétés : travailler 
avec vos voisins pour assurer une 
continuité de l’ensemble. La craste, 
c’est aussi une protection pour tous !

Entretenir les crastes, c'est protéger le Bassin

la bataille se gagne 
dans chaque foyer, chaque quartier, 
semaine après semaine...

VIDER

nettoyer

ENTRETENIRles réceptacles
 pour éviter les eaux 

stagnantes

les rigoles, gouttières et 
regards pour faciliter 

l’écoulement des eaux

les piscines, bassins et 
bornes d’arrosage

RANGER ou couvrir
les réceptacles à l’abri de la pluie.
L’accès aux récupérateurs d’eaux 

de pluie doit être impossible 
(pose d’un couvercle ou 

d’une moustiquaire)

www.siba-bassin-arcachon.fr

équiper votre foyer 
de moustiquaires

Pour aller plus loin

Le SIBA est à votre écoute via un numéro dédié :

Faire son compost
Tontes, feuilles, branches, branchages, 
mais aussi restes alimentaires, les bio-
déchets représentent plus d’un tiers 
de nos déchets. Et pourtant, broyés ou 
compostés, ils deviennent un engrais 
naturel et gratuit pour votre jardin.
Des composteurs sont disponibles à la 
vente auprès de la COBAN.

LE SAVIEZ-VOUS ?

de crastes sont situés 
sur des TERRAINS PRIVÉS  

sur le Bassin.

Sur votre propriété, dans le respect d’écosystèmes fragiles, c’est à vous d’entretenir 
les cours d’eau : 

En charge de la lutte contre la prolifération 
des moustiques, le SIBA travaille dans 3 
directions : 
•  La surveillance et le traitement des 

gites larvaires, car il est interdit de traiter 
chimiquement des moustiques adultes 
(les épandages seraient dangereux pour 
la santé et pour la biodiversité).

•  La collaboration avec la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO) pour 
renforcer les populations d’hirondelles 
et de martinets, prédateurs naturels des 
moustiques.

•  La mobilisation de la population 
pour l’adoption des gestes utiles : 
vider les coupelles d’eaux stagnantes, 
couvrir les réservoirs, nettoyer les 
gouttières et entretenir les piscines.

La lutte contre la 
prolifération des 
moustiques, 
c’est l’affaire de tous !

À éviter :
•  L’enlèvement systématique de la 

végétation
•  La dissémination d’espèces invasives

Il est interdit de : 
•  Détourner, recalibrer ou creuser le 

cours d’eau 
•  Utiliser des herbicides ou pesticides

Conteneurs rue des Acacias
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Dominique Pios, une 
nouvelle statue de 
femme d’inspiration 
maori
Dominique Pios sculpte depuis l’âge 
de 5 ans et le bois depuis 1996. Un 
matériau qui recèle selon lui un pouvoir 
magique. Ses thématiques centrales : 
la femme et les 4 éléments. Pour sa 
nouvelle sculpture intitulée « Te are nuy » 
(« La grande vague » en maori), il s’est 
inspiré de l’exotisme des îles du Pacifique. 
Mi vague, mi femme, sa création appelle 
selon lui à « stimuler l’imaginaire ». Ce 
nouveau projet est aussi le résultat d’une 
collaboration avec la municipalité : « Le 
séquoia que j’ai utilisé pour cette statue 
m’a été fourni par la mairie. En échange 
de cette œuvre, la Ville m’a livré le bois 
pour ma prochaine oeuvre ». Lorsqu’on 
l’interroge sur la source de son inspiration, 
Dominique Pios évoque également sa 
propre femme, artiste peintre, la muse 
avec laquelle il aimerait continuer de créer, 
même après la mort : « Je serai sculpteur 
de nuages et elle les peindra ! »

 Début avril, 
 le CME, a organisé, 
 avec les membres 
 du Conseil des Sages, 
 une collecte de 
 denrées alimentaires 
 au sein de l’école. 
 Un franc succès 
 qui s’est prolongé à 
 l’épicerie sociale par 
 le tri et la distribution 
 de toutes les denrées 
 récoltées. 

Le enfants du CME ont du cœur !

Solidarité, environnement et loisirs : le 
CME s’était donné 3 priorités. En matière 
de solidarité, il vient de mener à bien une 
belle opération. « Nous avons entendu 
que les prix augmentent et nous avons 
eu l’idée de faire une collecte pour les 
personnes qui n’ont pas beaucoup de 
moyens », indique June Birot, 10 ans.  
« Nous avons commencé par rencontrer des 
bénévoles qui gèrent l'épicerie sociale. Ils 
nous ont expliqué comment ça marche et 
de quoi les plus démunis avaient besoin. » 
2ème étape : la communication.

Sacs vides et flyers
Autour d’une table, les enfants se lancent 
alors dans la confection d’un flyer et 
organise la collecte : « Dans toutes les 
classes de l’école, nous avons présenté 
le projet - le fait de faire une bonne 
action a décidé même les plus timides -, 
distribué des sacs vides et les flyers », 
indique Lucie Dufour, 10 et demi. 3 jours 
plus tard, les sacs sont revenus pleins : 
« Il y en avait vraiment beaucoup », 
se réjouit Lindsay Kuijer-Dago, 10 ans.  
« C’était impressionnant ! On a tout trié 
avec le Conseil des Sages qui nous a 
beaucoup félicités ! »

De la collecte à la 
distribution
Pendant la 1ère semaine des vacances de 
printemps, certains membres du CME sont 
même allés assurer la distribution avec 
le Conseil des Sages : « On a rangé nos 
denrées sur une étagère et on a pu aider », 
témoigne Lindsay. « Moi, je servais les 
gens, je leur demandais: « qu’est-ce 
que vous voulez ? », ça m’a bien plu ! » 
À la caisse, Lucie confirme : « On a 
pu comparer le prix normal et le prix  
« épicerie », ça fait une grosse différence ! 
Beaucoup de clients nous ont remerciés. 
On est super fier de cette récolte et de ce 
qu’on a pu faire pour eux. » À refaire !

René Tamanini : l’artiste 
Audengeois proche de 
l’environnement 
René Tamanini est un spécialiste de 
l’acier mais ce fils de maréchal ferrant 
aime aussi travailler avec des matériaux 
recyclés et des produits de la mer : 
« J’utilise le sel de l’eau du Bassin. Il donne 
une teinte marbrée qui évolue dans le 
temps et fait vivre mes sculptures. Parfois, 
j’exploite la ferraille que l’on dépose devant 
ma porte. » Pour sa statue audengeoise, 
l’artiste a d’ailleurs collaboré avec la 
mairie : « Les agents municipaux m’ont 
aidé à réaliser la première découpe ». 
La sculpture exposée dans le Parc Paysager 
porte le nom évocateur d’« Aquae » : elle 
représente 4 dauphins, associés aux  
4 points cardinaux et aux 4 éléments - 
l’eau, la terre, le feu et l’air. « Sans ces 
éléments, pas de vie possible » commente 
l’artiste très concerné par la protection de 
l’environnement. « Pour moi, les dauphins 
ont toujours symbolisés l’harmonie et 
l’équilibre entre les êtres humains, les 
animaux et la nature. » 
Autre originalité de cette œuvre, l’artiste a 
fait appel à un vitrailliste pour les yeux des 
dauphins qui représentent les anciennes 
couleurs d’Audenge avant que le logo ne 
soit modernisé : vert, orange, bleu et blanc.

 Plusieurs mois après 
 le lancement des 
 travaux, le Parc Public 
 Paysager d’Audenge 
 poursuit son embellie 
 et accueille deux 
 statues créées par 
 René Tamanini et 
 Dominique Pios. 
 Entretien avec les 
 sculpteurs. 

L’art contemporain s’invite 
dans le parc

Les nouvelles œuvres de  René 
Tamanini sont à découvrir à la Cabane 
Bleue, sur le port d’Audenge, pendant 
les vacances de la Toussaint. 
Dominique Pios a réalisé 8 sculptures 
monumentales, à retrouver à Lanton, 
Arès, Lacanau Océan, Bordeaux, La 
Rochelle, Bagneux et Canillo.

Où observer 
leurs autres 
créations ?

Le CME et le Conseil des Sages.

Lindsay, June et Lucie.

« En fréquentant d’autres 
enfants à l’école, les membres 
du CME ont bien compris que 
tous n’avaient pas les mêmes 
moyens. À leur initiative, et 
avec le soutien du Conseil 
des Sages et du CCAS, ils ont 
réussi leur collecte solidaire. 
Un grand bravo à eux ! Les 
enfants, c’est l’avenir, et 
apprendre la solidarité très 
jeune, c’est une chance pour 
le monde de demain. »
Valérie Bousquet, adjointe à 
la petite enfance et au CME

«
« Ce sont les enfants qui ont eu l’idée 
et qui ont géré la collecte. Nous n’avons 
presque pas eu à les soutenir. Ils étaient 
très investis et se sont débrouillés comme 
des chefs de A à Z. On ne peut que les 
féliciter ! » Le Conseil des sages

Nouveaux aménagements du parc public paysager.
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ENFANCE - JEUNESSE  

Voyage autour du monde, la suite !
Nous invitons les parents à consulter 
régulièrement la page Facebook de la 
ville pour avoir le retour en image de 
notre projet. Nos 3 mascottes, ANOUCK, 
JOSEPHINE et BOBBY, ont la chance 
de voyager régulièrement grâce à la 
mobilisation de certains parents et 
animateurs lorsqu’ils sont en congés.
Les mercredis de l’ALSH
Tous les mercredis, nous organisons une 
passerelle avec l’ALSH élémentaire au 
complexe sportif Christiane Ballion afin 
de faire des jeux.

Retour sur les vacances d’avril
La satisfaction des enfants était bien là, 
le temps fort des vacances d’avril aura 
été la sortie à l’Ecomusée de Marquèze.
Le jeudi 20 avril, nous avons réitéré 
notre action anti-gaspi avec l’aide et les 
sourires d’Angélique et Hélène, du service 
restauration scolaire de la Mairie.
Nous avons cuisiné le goûter pour nos 
chevaliers grimpeurs : la recette du 
punding au pain perdu était délicieuse 
et savoureuse. Une fiche recette a été 
remise à chaque enfants. Cet atelier sera 
reconduit aux prochaines vacances.
N’oublions pas la sortie accrobranche ! Nos 
chevaliers des temps modernes ont tous 
su se dépasser pour atteindre leur quête.

TOUT SAVOIR SUR 
LE BUDGET 2023

 Malgré l’inflation, 
 les finances de la 
 commune restent 
 parfaitement saines. 
 Le dynamisme 
 de la Ville et la 
 maîtrise des charges 
 permettent, cette 
 année, un programme 
 d’investissement 
 ambitieux sans 
 recours à l’emprunt 
 et sans augmentation
 des taux des taxes, et 
 des tarifs communaux ! 

Dans quel contexte 
s’inscrit le budget 
2023 ? 
NLY : Comme les autres communes, Audenge 
subit une pression extérieure qui impacte les 
finances de la Ville. 
D’une part, le désengagement financier de 
l’État se poursuit avec la suppression de la 
taxe d’habitation, et l’on sait que la dotation 
globale de fonctionnement ne retrouvera 
jamais son niveau d’il y a dix ans. 
D’autre part, l’augmentation des prix de 
l’énergie, du coût des produits alimentaires et 
des charges salariales pèsent très fortement 
sur l’équilibre des budgets locaux.

Quelles sont les 
priorités pour 2023 ?  
NLY : Nos priorités, et notre premier poste de 
dépenses, demeurent l’enfance et la jeunesse. 
La création du Studio Jeunes et le projet de 
nouvelle école sont des marqueurs forts de 
ce mandat. Nous réaffirmons aussi notre 
soutien au CCAS, le Centre Communal d’action 
sociale et au Service d’aide à domicile, pour 
accompagner les séniors et les personnes 
les plus fragiles, mais aussi aujourd’hui, 
à la création d’un Espace de Vie Sociale, et 
d’embellir notre Ville pour tous nos habitants.
Enfin, nous avons mis au cœur de nos 
préoccupations la préservation du cadre de 
vie et de l’environnement. Nous continuons 
donc d’embellir les espaces publics et de 
rénover les bâtiments avec le souci permanent 
d’économiser les ressources naturelles.

Quels choix 
budgétaires avez-
vous faits ?
NLY : Le niveau de service de proximité 
que nous souhaitons préserver implique 
des coûts de fonctionnement, notamment 
en matière de ressources humaines, à la 
hauteur des services rendus à la population. 
Néanmoins, la maîtrise des dépenses et le 
dynamisme de la commune nous permettent 
d’accompagner notre développement tant en 
terme d’amélioration des infrastructures que 
de développement des services municipaux. 
Nous pouvons aussi envisager des projets 
d’envergure. 
Depuis 2008, la Ville a investi plus de 40 
millions d’euros (dont 6 millions relatifs au 
CET, centre d’enfouissement des déchets !), 
ce qui est conséquent pour une ville 
dimensionnée comme Audenge, mais tout en 
réduisant drastiquement son endettement qui 
est aujourd’hui bien inférieur à la moyenne 
nationale.

3 questions à  
Nathalie Le Yondre, Maire d’Audenge

Budget consolidé de la ville et des 
budgets annexes, camping, port, fôret.

17 365 789 € 
pour le fonctionnement 

11 284 816 € 
pour les investissements

Une bonne capacité 
d’autofinancement : 

1 327 318 € en 2022

Un endettement faible
En baisse depuis 2019, l’encours de la 
dette (535,39€ par habitant /775€ 
pour la moyenne nationale) va 
continuer à diminuer car  la Ville 
n’empruntera pas en 2023.  

LE BUDGET 
DE LA COMMUNE 
2023 

Du côté de l’ALSH 

Du côté du Studio Jeunes

Du côté de l’Association 
des Jeunes Audengeois

Le CME visite le Sénat !

La parole aux enfants :
Sarah B. - CP : « Les vacances sur les 
chevaliers c’était super bien. J’ai retenu 
que l’épée ; notre parole ; est à double 
tranchant. J’ai préféré les boucliers, 
si quelqu’un me dit quelque chose de 
méchant, je peux me protéger. J’ai adoré 
l’accrobranche ! »
Gwenaël C.  -  CE 1 :  « J ’ai préféré 
l’accrobranche. On a appris 4 accords 
toltèques, pratique mais difficile à utiliser 
au début, mais une fois que j’ai compris 
c’est facile à utiliser. Fabriquer mon 
bouclier m’a plu. »
Hugo L. - CE2 : « Je me suis bien amusé 
pendant les vacances, j’ai adoré être un 
chevalier. On a créé une catapulte, c’était 
chouette. J’ai aimé l’idée de la lettre 
bienveillante et j’ai adoré l’accrobranche. »
Amalia G. - CE2 : «Les vacances c’était 
giga giga bien. J’ai préféré la construction 
de catapulte et l’accrobranche. Et le jeu 
«1,2,3 émotions» c’était rigolo à faire.»

Réalisation de la fresque murale à l’ALSH élémentaire

Donation de nichoirs à mésanges au camping municipal Vente de nichoirs et de panneaux fléchés au marché
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FINANCES LOCALES

Des charges et des 
recettes qui augmentent
+ 65 % pour l’électricité, + 100 % pour le 
gaz, cette année, l’inflation a aussi des 
répercutions sur la fourniture des repas 
(+ 70 000 €). Les charges de personnel 
augmentent également à la suite de la 
hausse du point d’indice. Elles restent 
néanmoins conformes, voire souvent 
inférieures à celles des collectivités 
comparables à la nôtre.
Si les charges augmentent, leur hausse 
est limitée par le plan de sobriété mis en 
place et compensée par des recettes, elles 
aussi, en hausse : le produit des impôts 
avec la revalorisation par l’Etat des bases 
fiscales, les dotations de l’Etat et les droits 
de mutation immobilière.

Zoom sur  
le Plan de sobriété
Pour économiser les finances publiques 
et les ressources de la planète, la Ville a 
pris des mesures rapides. 
L’objectif : minimiser les consommations 
énergétiques mais pas seulement. 
Ainsi, la municipalité a lancé les études 
pour établir un Schéma Directeur 
Immobilier et Énergétique (SDIE) et a déjà 
adopté un entretien raisonné des espaces 
verts et des éclairages à LED, dont elle 
peut piloter l’extinction nocturne entre 
minuit et 5h.

Un budget solidaire

•    Soutien accru au CCAS et au 
SAAD touchés par l’inflation et 
les difficultés financières qui en 
découlent :

   256 000 €  
 pour le CCAS, Centre Communal   
 d’Action Sociale

 124 000 €  
 pour le SAAD, Service d’aide à domicile

•      110 000 € 
 pour les subventions aux associations 

•   30 000 € 
 pour le financement du fonctionnement  
 d’un tiers-lieu, futur Espace de Vie  
 Sociale (EVS)

•    Maintien des tarifs pour préserver 
les familles et les usagers des 
conséquences de l’inflation.

CHARGES DE FONCTIONNEMENT

UN BUDGET 
QUI PREND 
EN COMPTE 
L’INFLATION

+ 65 %
éléctricité

+ 100 %
gaz

+ 70 000 €
alimentaire
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jeunesse

Gestion et 
administration

« La Ville les soutient aussi en mettant 
gratuitement à leur disposition des 
locaux qu’elle chauffe, nettoie et 
entretient, et du matériel pour les 
événements. 
Elle prend en charge la rénovation 
et la construction d’équipements 
pour une pratique sportive dans les 
meilleures conditions. 
Plus de 8 millions d’euros ont ainsi 
été investis dans les infrastructures 
sportives par la majorité municipale 
depuis 2008. Enfin, elle vient de 
nommer un agent référent aux 
associations pour renforcer le 
dialogue et la réactivité. »

 Votre Maison des 
Associations

980 000 € 

LES
INVESTISSEMENTS 
2023

Jacky Landot,  
adjoint aux associations sportives  
et culturelles 

La réhabilitation des abords du bassin de 
baignade 

556 000 €
La rénovation de la Maison des Acacias  
pour accueillir l’association Prisme et l’Espace 
de Vie Sociale 

415 000 €
L’aménagement de la circulation  
pour les mobilités douces 

410 000 €
Le programme d’entretien  
de la voirie communale 

360 000 €
La révision générale du Plan Local d’Urbanisme  
(enveloppe prévisionnelle pour l’ensemble)  

200 000 € 
La mise en valeur du marais de Mesple 

180 000 €
La création de parcours patrimoniaux 

150 000 €
Mais aussi : 
•  La dernière phase du ravalement de l’église 
•  La création de la piste cyclable pour relier 

le quartier d’Hougueyra et le centre-ville
•  L’aménagement de la cour du Relais Petite 

Enfance 
•  Le lancement des études pour la rénovation 

de la salle municipale de Lubec et de son 
environnement

2021/2024  
LES GRANDS PROJETS

LE PARC PUBLIC PAYSAGER 
2,2 millions € HT / 528 000 € 
de subventions déjà obtenues
Pour poursuivre l’embellissement du 
cœur de ville, 2023 sera consacrée 
à la finalisation de la 1ère 
phase et à la mise 
en œuvre de la 
deuxième. 
La dernière se 
poursuivra 
début 2024.

LA PLAINE DES SPORTS ÉVOLUTIVE  
2,4 millions € HT / 602 000 € de 

subventions obtenues
Les travaux du nouveau stade 

se terminent en 2023 et une 
nouvelle phase est en 

p r é p a r a t i o n  p o u r 
intégrer de nouveaux 

é q u i p e m e n t s 
sportifs (pump 
track et bike park)

L’EMBEL-
LISSEMENT 
DES  
CIMETIÈRES 
916 000 €
Les travaux 
débuteront au 
second semestre 
2023 pour le premier 
cimetière puis en 2024 pour le 
deuxième.

L A  N O U V E L L E 
ÉCOLE PRIMAIRE 

750  000 € pour les 
études et la maîtrise d’œuvre 

en 2023. Les travaux devraient démarrer 
au début de l’année 2024.

Les budgets annexes
•  Le camping : la situation financière est saine 

et le chiffre d’affaires a retrouvé son niveau 
d’avant la crise sanitaire. Le camping a pu 
recruter et investir dans des équipements 
supplémentaires. Le programme de 
développement du camping se poursuit.

•  Le port : les dépenses sont maîtrisées et 
les recettes progressent légèrement ce qui 
permet d’autofinancer les investissements.

•  La forêt : La ville gère durablement cette 
ressource de 1 590 hectares pour concilier la 
sylviculture et le respect de la biodiversité. 
Les recettes permettent de couvrir les 
charges de gestion et d’alimenter ses 
besoins d’investissement, et lorsque cela 
est possible de reverser un excédent sur le 
budget principal.

« Plus de 8 millions 
d'euros investis 
dans les structures 
sportives » 
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ACTUALITÉSPARTICIPATION CITOYENNE

Nathalie Le Yondre, Maire d’Audenge, le Conseil municipal, et les porteurs de 
projets et l’Atelier Citoyen, ont récemment inauguré 2 projets :

VENDREDI 7 AVRIL DERNIER
Le cheminement piéton entre la Mairie 
et la résidence Seniors, Allées Ernest de 
Boissière.

VENDREDI 12 MAI DERNIER
L’îlot de fraîcheur au sein de l’école 
élémentaire.

DE BEAUX EXEMPLES DE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ENTRE 
HABITANTS ET MUNICIPALITÉ

Budget  
participatif  
Inauguration 
des projets 
lauréats

Suite à la volonté municipale, le premier 
budget participatif a été mis en place 
dès 2022 avec une enveloppe budgétaire 
de 20 000€.
Suite aux 571 votants, 4 projets ont été 
retenus :

1     Mise en place d’un Îlot de fraîcheur 
au sein de  l’école élémentaire

2   Mise en place de borne de collecte 
de mégots

3   Aménagement d’une voie piétonne

4    Revalorisation du Ruisseau du 
Ponteil
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AGENDA

Juillet à  
septembre 2023 
organisées par la Mairie d’Audenge  
et les associations locales. 
Sous réserve de modifications.

LA CABANE BLEUE  
Sous réserve de modifications.

JUILLET 

◊  DU SAMEDI 1ER AU 
VENDREDI 7 JUILLET

Marie BERNAD, peintre 
et Jean-Guy DAGNEAU, 
aquarelliste

◊  DU SAMEDI 8 AU 
VENDREDI 14 JUILLET

Joëlle MADRAS-COUDERC, 
sculptrice et CathyLARRIEU-
BIAGINI, sculptures et 
peintures

◊  DU SAMEDI 15 AU 
VENDREDI 21 JUILLET

Rosa BILHÉ, peintre et ZELE 
Sandrine, sculptrice, 
VIDEAU Lionel, sculpteur, 
VIDEAU Julien, photographe

◊  DU SAMEDI 22 JUILLET 
AU VENDREDI 28

Florence GUIRADO CORDOBA 
et deux artistes, sculptures, 
peintures et création 
accessoires de décoration 
et Patrick BOURDEN, artiste 
peintre

◊  DU SAMEDI 29 JUILLET 
AU VENDREDI 4 AOÛT

Michel ROUQUIÉ, peintre 
et Catherine HERISSE et 
Colette L’HOPITAL-NAVARRE, 
créatrices de bijoux

AOÛT 

◊  DU SAMEDI 5 AU 
VENDREDI 11 AOÛT 

Pierre VALAINCOURT, peintre 
et Dragica HERVÉ, créatrice 
couture (« Les p’tites choz de 
Drag »)

◊  DU SAMEDI 12 AU 
VENDREDI 18 

L’Intemporelle artisanat d’art

◊  DU SAMEDI 19 AU 
VENDREDI 25  

Maire Jo de NEUVILLE, peintre 
et Jean-Claude DIQUERO, 
peintre 

◊  DU SAMEDI 26 AOÛT 
AU VENDREDI 1ER 
SEPTEMBRE

Marie Claude DULAURENS, 
aquarelliste et Maryanne 
DUJAS, céramiste raku et 
Josette CHOUTEAU créations 
d’art plastiques « Zélia Déco »

SEPTEMBRE
◊  DU SAMEDI 2 AU 

VENDREDI 8
Martine COTTINY, peintre et 
Danielle LHOMME, peintre

◊  DU SAMEDI 9 AU 
VENDREDI 15 

Annie BRIAND, Danielle 
CIANTAR, peintres et Claude 
IMBERT, peintre

◊  DU SAMEDI 16 AU 
VENDREDI 22 

Florence PEYDIERE et Marion 
NIVARD peintres

◊  DU SAMEDI 23 
SEPTEMBRE AU 
VENDREDI 29  

Lucette MAGLIN et Monique 
CLIN, aquarellistes et Laurine 
DUBOIS-CLIN créatrice

OCTOBRE
◊  DU SAMEDI 30 

SEPTEMBRE AU 
VENDREDI 6 OCTOBRE 

Mychelle MASSEILLOU 
MOREAU, Doriane MORTEAU, 
Céline LATRECHE, Anna 
FILIPOU, Danie GOMES DE 
MIRANDA, Jean THIERRY et 
henri LARHANTEC

◊  DU SAMEDI 7 AU 
VENDREDI 13 OCTOBRE

Lucette GERMAIN 
aquarelliste, Dominique 
CARLIER, mosaïste et Isabelle 
CAUHAPÉ, modiste feutrière

◊  WE 14-15 
Dominique SARRAT, peintre 
et Michèle MATHIS, céramiste

◊  WE 21-22 
Jeanine CHAUMONT, 
peintures et gravures sur 
verre et Michel GAZULL, 
vitrailliste et Christiane 
MARMIE, mosaïste

◊  DU LUNDI 23 AU 
VENDREDI 27 

Les ARTISTES EN LIBERTE

◊  WE 28-29 
René TAMANINI, sculpteur et 
les ARTISTES EN LIBERTE

◊  DU LUNDI 30 OCTOBRE 
AU DIMANCHE  
5 NOVEMBRE 

L’Intemporelle artisanat d’art

DOMAINE  
DE CERTES  
Retrouvez l’intégralité de leurs 
animations sur :

OFFICE DE 
TOURISME  
Retrouvez  l’agenda sur : 

CCAS 
Inscription auprès du CCAS à 
la gym sénior avec Siel Bleu.

Inscription aux ateliers 
ASEPT auprès du CCAS  
au 05 57 70 08 73 ou  
depuis le site :

LPO  
Retrouvez leurs  
actualités sur : 

◊  SAMEDI 15 
AUDENGE EN FÊTE
 A partir de 17h  
 Parc public paysager 

DJ ambulant au bassin de 
baignade

 A partir de 18h   
 Parc public paysager 

Inauguration de la scène, 
des sculptures et des 
aménagements du Parc 
public paysager - Danses 
polynésiennes - Foodtrucks - 
Concerts Naë et Booboo’ZZZ 
All Stars et DJ - Spectacles de 
danses par Audience School 
et L Dance Factory 
Gratuit (sauf foodtrucks) 
Tél. 05 56 03 81 50

◊  DIMANCHE 16 
EXPOSITION "LES 
ARTISTES EN LIBERTÉ"
 De 10h à 18h 
  Sur le port  

◊  SAMEDI 22 
FÊTE DE LA COURBE
 20h 

Organisé par l’Amicale de la 
Courbe

AOÛT
◊  VENDREDI 4 

LOTO 
 20h30
 Halle 

Organisé par le Club de Handball

◊  SAMEDI 5 
VIDE-GRENIER ET 
SOIRÉE MOULES 
FRITES 
 À partir de 8h 
 Place du jumelage 

Organisé par le Club de Handball

◊  SAMEDI 12 
SARDINADE ESTIVALE
 A partir de 20h30 

Organisé par le Comité des 
Fêtes 
Port. 06 81 85 00 59

◊  SAMEDI 19 
FÊTE DE LUBEC 
 8h à 17h 
 Esplanade de Lubec

Marché artisanal et des 
producteurs 
Organisé par le Comité des fêtes 
de Lubec 
Port. 06 14 87 16 19

◊  DIMANCHE 20 
EXPOSITION "LES 
ARTISTES EN LIBERTÉ"
 De 10h à 18h
  Sur le port  

SEPTEMBRE
◊  DIMANCHE 3 

VILLAGE DES 
ASSOCIATIONS 
 10h à 18h  
 Parc public  

Stands, animations, 
démonstrations, foodtrucks 
Organisé par la Mairie 
Tél. 05 56 03 81 50

◊  DIMANCHE 17 
JOURNÉES 
EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE 
 14h à 17h  

Visite guidée de la Centrale 
Solaire toutes les heures, 14h, 
15h, et 16h. 
Réservez votre place au 
créneau souhaité à : 
manifestations@
mairieaudenge.fr

◊  DIMANCHE 17 
EXPOSITION "LES 
ARTISTES EN LIBERTÉ"
 De 10h à 18h 
  Sur le port 

◊  MERCREDI 20
 19h à 20h 
   Facebook Live avec  

Mme le Maire

JUILLET
◊  MERCREDI 5 

INAUGURATION 
ESTIV’AUDENGE 
 18h 
  Bassin de baignade  

Gratuit - Organisé par la Mairie 
Tél. 05 56 03 81 50

◊  VENDREDI 7 
LES ESCAPADES 
MUSICALES
 20h30 
 Parvis de l’église

Concert de musique  
Jean-Paul Gasparian au 
piano, Eva Zavaro au violon, 
et Pejman Memarzadeh au 
violoncelle - Jeunes talents, 
Prix Révélation Engie 
Payant 
Plus d'informations : 
lesescapadesmusicales.com

◊  SAMEDI 8 
FÊTE DE L’ÉTÉ 
 20h30 - 
 Kiosque, halle et parc 

public 
Soirée festive et dansante
Organisé par le Comité des 
Fêtes 
Port. 06 81 85 00 59

◊  VENDREDI 14 
AUDENGE EN FÊTE
 18h 
 Monument aux morts

Cérémonie de la Fête 
Nationale du 14 Juillet suivie
d’un vin d’honneur 
Gratuit

 A partir de 19h 
Apéro tapas avec les 
producteurs de Bienvenue 
à la Ferme - Concert 
Masterfunk et DJ
Gratuit 
Tél. 05 56 03 81 50
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TRIBUNES LIBRES

AA réfléchit sur le devenir du nouveau PPP, 
de plus 3.7 millions d’euros déjà ! Combien 
va-t-il coûter dans les années à venir… ? 
En effet au vu du temps passé pour 
l’entretien de toutes les plantations de 
notre commune (ronds-points – massifs – 
ruisseaux etc..) cela peut faire peur 
concernant les budgets qu’il faudra allouer 
chaque année pour planter – replanter - 
réparer dans ce Parc Paysagé.
AA constate aussi, que nos jeunes 
Audengeois doivent regarder tristement 
l’aménagement sportif tout neuf (basket-
Volley) qui se trouve dans le Camping 
destiné uniquement aux touristes alors 
que celui qui leur est réservé à la piscine 
est en pleine désuétude….. !!
La « Folie des Grandeurs » de NLY ne doit 
pas nous desservir et nos impôts doivent 
être utilisés à bon escient… !
AA se désole de voir que la fête de la ST YVES 
ait disparu sous le nom de Fête Foraine !! 
Comme le nom de « fêtes de Noël » 
a disparu pour fêtes de fin d’année…..
Pourquoi ?
AA Déplore que cette fête traditionnelle 
qui depuis des années avec son marché 
aux fleurs – sa foire commerciale – ses 
attractions soit livrée à un abandon 
calculé par une unique personne 

Madame : DU PASSE NE FAITES PAS 
TABLE RASE 
AUDENGE AUTREMENT

Chers Amis, Chers Audengeois et 
Audengeoises,
Nous sommes au printemps et déjà 
nous subissons les attaques des 
moustiques que ce soit le matin, le midi, 
ou le soir et cela depuis trois années Que 
fait l’état? Devrons nous attendre d’avoir 
un problème sanitaire pour intervenir, 
ce n’est pas une nuisance propre à 
AUDENGE tout les communes du bassin 
sont concernées.
Je demande que les maires du bassin 
se réunissent et fasse pression sur 
l’ARS pour que cet été tous les habitants 
profitent de leurs jardins, et que nos 
enfants puissent jouer dehors sans la 
peur des piqûres.
Je suis pour la préservation de 
l’environnement et de la biodiversité, 
mais à terme c’est l’économie du 
tourisme qui risque d’en pâtir, des 
solutions existent pour enrayer la 
recrudescence des sites larvaires, en 
tant que conseiller municipal je suis 
prêt à faire une pétition avec votre aide 
pour alerter les services de l’état.
Si vous êtes intéressés par cette 
démarche écrivez moi :
elu.marestbruno@orange.fr
TOUT SEUL, ON VA PLUS VITE, MAIS 
ENSEMBLE, ON VA PLUS LOIN.
Je reste à l’écoute des Audengeois, et 
Audengeoises qui me solliciterons,.

Bruno MAREST 
Conseiller Municipal Indépendant 
elu.marestbruno@orange.fr

Chers Audengeoises, Cher Audengeois,
Depuis que nous sommes à la gestion 
de la ville, nous mettons un point 
d’honneur à faire vivre, avec vous, notre 
ville. Le parc public paysager, dont 
la deuxième phase est maintenant 
terminée, a bien été pensé dans ce 
sens. Ce projet est issu de nombreuses 
réunions de travail, en concertation avec 
les Audengeois, pour concilier tous les 
usages communaux et associatifs pour 
ainsi répondre aux attentes de toutes 
les générations.

Contrairement à ce que certains 
voudraient nous faire croire, les 
animations de nos associations et de 
la ville sont bien toutes maintenues 
en ce lieu. De plus, nous poursuivons 
l’amélioration et le développement de 
nos animations, pour toujours plus de 
moments de convivialité, de partage et 
d’échanges.

Cette année, nous innovons avec le 
dispositif communal Estiv’Audenge ! 
Un programme d’animations gratuites 
et ouvertes à tous, conçu en partenariat 
avec notre tissu associatif, coordonné 
et accompagné par la ville. Au total, 23 
associations partenaires proposent 189 
activités, soit 450 heures d’animation 
pendant la période estivale. Un grand 
merci aux associations, à leurs 
dirigeants et tous les bénévoles !

Audenge ensemble

Cela doit cesser !
« Vos demandes d’informations sont 
multiples et volumineuses : cela doit 
cesser ! » Seule réponse apportée 
par le maire à mes demandes de 
c o m m u n i c a t i o n s  d e  d o c u m e n t s 
essentiels aux votes des délibérations 
des conseils municipaux. Pourquoi ces 
refus de transmissions ? Je ne peux le 
comprendre, car il n’y a probablement 
rien à cacher.
Où est la transparence du débat 
démocratique promise ? Je ne fais pas 
preuve d’ingérence mais de pugnacité. 
Mes sollicitations sont perçues comme 
une entrave au bon fonctionnement 
des services municipaux. Est-il déplacé 
de demander des documents publics 
au maire  via  ses agents dont  le 
professionnalisme et leur sens du service 
public sont avérés ?
Où est la vérité ? Assurément ailleurs. Les 
membres élus d’un CM jouissent d’un droit 
de communication très étendu. D’autres 
voix s’élèvent, d’autres avis veulent 
aussi se faire entendre : les Audengeois 
s’intéressent, veulent des réponses à 
cette verticalité où le dialogue est absent.
Habitué à plus de quiétude, à moins 
de professionnalisme et de pertinence, 
l’édile méprise ô combien et veut réduire 
au silence un élu minoritaire combatif.
OUI Madame le Maire, cela doit CESSER !

MIKOLAYCZAK AudengeDemain

1. Test non médical. 2. Sur prescription médicale. 
Dispositif médical CE. 3. Applicable sur les aides 
auditives de classe 1 référencées, sous réserve  

d’une complémentaire santé responsable.  
Voir les conditions en magasin. Audilab Bordelais,  

SAS 8 000 €, RCS Bordeaux 481 809 929, 3 rue Boudet  
33000 Bordeaux. Crédit image : Oticon.

AUDENGE
35, route de Bordeaux 

05 56 17 91 83
Tous nos centres sur www.audilab.fr

  Bilan auditif(1)

+ 1 mois d’essai(2) 
 GRATUITS

Aides auditives

100%
remboursées(3)

CHAQUE JOUR,
nous cultivons l’innovation

• Une évaluation gratuite de vos besoins à domicile
• Des interventions 7j/7 24h/24
• Une coordination avec vos professionnels de santé
• Aucun frais annexe
• Prise en charge (APA, PCH, mutuelle)
• Aide au montage de votre dossier

Les + qui font notre différence :

Andernos : 115 Bd de la République - 05 40 43 00 10 - andernos@melvea.fr

de réduction

d’impôts*

50%
 

3 AGENCES  : GUJAN, ANDERNOS ET MÉRIGNAC
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Travaux ménagers - Aide à la toilette, repas, courses 
Accompagnement véhiculé - Maintien à domicile
Jardinage

ÉVALUATION

GRATUITE
Assistance et Coup de pouce à Domicile
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